
La Ville de Lunel présente

Le Rendez-vous
des aficionados

a los toros

exposition
des Œuvres de
Janette Bonnot 
(peinture)

Patrick Colléoni, Paul Hermé, 
Éric Hermet, Michel Naval et 
Christian Sieuzac associent 
leurs photographies à cet 
événement.

en partenariat avec Arte y Toro (Nîmes)
& Les Avocats du Diable (Vauvert) 4ème édition

3 au 26 nov.  2017

Espace Louis Feuillade
Vernissage jeudi 2 novembre à 19 h

Espace Louis Feuillade - 48, boulevard Lafayette - 34400 Lunel 
du mardi au samedi de 9 h à 12 h & de 14 h à 18 h,  le dimanche de 10 h à 12 h & de 15 h à 18 h
fermé les autres jours ainsi que les jours fériés légaux + d'infos T 04 67 87 84 19

Licences 1-1050720 – 2-1050723 – 3-1050724  NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

lectures musicales
Daniel Saint-Lary (association Arte y Toro) fera encore vibrer l’espace Louis-Feuillade 
avec Des toros en toutes lettres et en notes... Avec la complicité des Avocats du Diable, 
ils prendront à nouveau prétexte des toros pour entraîner le public dans des histoires 
drôles, graves, déjantées, futuristes, désespérées, fantasmatiques, tendres et pour tout 
dire diablement passionnantes que fabriquent nombres d’auteurs. Daniel Saint-Lary, 
lui-même auteur, trois fois finaliste du Prix Hemingway créé par les Avocats du Diable, 
et le comédien Philippe Béranger liront en mano a mano, des extraits des nouvelles 
finalistes de ce même prix 2017 et de quelques pépites dont ils ont le secret.
Et parce qu’on ne change pas une équipe qui gagne, on reconduira le cartel de l’an 
passé. À leurs voix se mêleront cordes et cuivres, falsitas flamencas et impros bluesy d’un 
trio de musiciens hors pair : Gregorio Ibor Sanchez, Patrick Martinez et Thierry Daudé. 
À l’issue de cette soirée, les éditions Au Diable Vauvert et Atelier Baie présenteront 
leurs dernières nouveautés avec séance de dédicaces d’auteurs invités. Histoire de 
rappeler que littérature et tauromachies associées sont un des pans essentiels de notre 
patrimoine culturel régional.

Espace Louis Feuillade
Jeudi 23 novembre à 18 h 30
Entrée libre et gratuite sur invitation à retirer la veille
à l’espace Louis Feuillade dans la limite des places disponibles.
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Musique
Inscrit par l’UNESCO, en 2010, au patrimoine culturel immatériel de l’Humanité, le 
flamenco est aujourd’hui défendu et rendu vivant par de nombreux jeunes artistes 
issus d’horizons différents. Meryem Koufi est de ces artistes : formée très tôt à 
l’école de musique classique d’Alger, diplômée en musicologie, chanteuse, directrice 
artistique de l’association Flamenco en Arles, elle s’intéresse tout particulièrement 
au flamenco des années 30 aux années 60. L’artiste précise « Si en apparence les 
règles du flamenco sont très rigides, en réalité cette musique qui permet d’exprimer 
une très large palette de sentiments, offre une très grande liberté. » Sa voix pure 
et intense sera accompagnée par le guitariste David Monge né à Guadalajara 
(Castilla-La Mancha). Il a finalisé son apprentissage universitaire en musique à 
Cordoue, s’est produit en concerts, a donné des cours et des stages dans la capitale 
espagnole. L’homme a aussi parcouru les « tablaos » (scènes) d’Europe, d’Amérique 
et même de Chine. Sa carrière de guitariste-interprète se conjugue avec celle 
d’enseignant ; depuis 2000, il transmet son savoir et sa passion du flamenco dans des 
écoles de musique en Espagne et en France.

Espace Louis Feuillade
Jeudi 9 novembre à 18 h 30
Entrée libre et gratuite sur invitation à retirer la veille
à l’espace Louis Feuillade dans la limite des places disponibles.

Carte
blanche

L’association Les Avocats du Diable, en partenariat avec la Ville de 
Lunel, donne carte blanche à un invité surprise qui saura, le temps 
d’une soirée, marquer le public par l’originalité de son propos et la 
hardiesse de son esprit.

Espace Louis Feuillade
Jeudi 16 novembre à 18 h 30
Entrée libre et gratuite sur invitation à retirer la veille
à l’espace Louis Feuillade dans la limite des places disponibles.


